
ARDENNES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°8-2024-033

PUBLIÉ LE 15 MARS 2024



Sommaire

Préfecture 08  / sidpc

8-2024-03-14-00003 - Arrêté préfectoral n°2024-168 portant interdiction de

la consommation de poissons pêchés dans la Semoy et dans la Meuse, à

l'aval de la confluence de la Meuse et de la Semoy.  (2 pages) Page 3

2



Préfecture 08 

8-2024-03-14-00003

Arrêté préfectoral n°2024-168 portant

interdiction de la consommation de poissons

pêchés dans la Semoy et dans la Meuse, à l'aval

de la confluence de la Meuse et de la Semoy. 

Préfecture 08  - 8-2024-03-14-00003 - Arrêté préfectoral n°2024-168 portant interdiction de la consommation de poissons pêchés dans

la Semoy et dans la Meuse, à l'aval de la confluence de la Meuse et de la Semoy. 3



Préfecture 08  - 8-2024-03-14-00003 - Arrêté préfectoral n°2024-168 portant interdiction de la consommation de poissons pêchés dans

la Semoy et dans la Meuse, à l'aval de la confluence de la Meuse et de la Semoy. 4



Préfecture 08  - 8-2024-03-14-00003 - Arrêté préfectoral n°2024-168 portant interdiction de la consommation de poissons pêchés dans

la Semoy et dans la Meuse, à l'aval de la confluence de la Meuse et de la Semoy. 5


